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Point 100 de l'ordre du jour 

BAR~1E DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES DEFENSES 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Afghanistan et Nepal : projet de resolution revise 

Rappelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 1951, 665 (VII) du 
4 decembre 1952, 1927 (XVIII) du 11 decembre 1963, 2118 (XX) du 21 decembre 1965, 
2961 C (XXVII) du 13 decembre 1972 et 3062 (XXVIII) du 9 novembre 1973, relatives 
a la necessite de tenir davantage com~te de la situation des pays dont le revenu 
par habitant est faible lors du calcul de leurs quotes-parts, en raison de leurs 
problemes economiques et financiers, 

Rappelant que l'inflation et l'instabilite monetaire, entre autres chases, 
compromettent la capacite de paiement des pays reconnus par l'Organisation des 
Nations Unies comme etant les mains avances des pays en developpement et les 
plus gravement touches, 

Reconnaissant la necessite de reexaminer les quotes-parts des pays les mains 
avances et des pays les plus gravement touches afin de les aider ~ faire face a 
leurs priorites nationales et pour permettre d'operer les ajustements necessaires 
pour ces pays, 

Estimant que la formule actuelle de fixation des quotes-parts au taux plancher 
est incompatible avec le principe de la capacite de paiement, 

Estimant d'autre part que la responsabilite financiere collective suppose 
que taus les Etats ~1embres financent au mains un pourcentage minimum des depenses 
de l'Organisation, 

1. Reaffirme que la capaci te des Etats Membres de contribuer au financement 
des depenses budgetaires de l'Organisation des Nations Unies est le critere 
fondamental regissant la fixation du bareme des quotes-parts; 
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2. Decide d'abaisser le plancher aux fins de la formulation et du calcul 
des quotes-parts; 

3. Prie 1e Comite des contributions de tenir compte de cette decision lors 
de la formulation du prochain bareme des quotes-parts dans 1a mesure ou 1es limites 
purement pratiques et techniques des ca1culs 1e permettent, etant entendu que la 
contribution minimum ne devrait pas etre inferieure a 0,01 p. 100 des depenses 
tota1es de 1'0rganisation. 


